
HORAIRES 
5 au 20 juin 2010
Samedis et dimanches, 10 h à 17 h

23 juin au 29 août 2010
Lundi au vendredi, 13 h à 19 h
Samedis et dimanches, 10 h à 17 h

4 au 12 septembre 2010
Samedis et dimanches, 10 h à 17 h

LOCATION D’EMBARCATION

Description 1re heure
1re heure

Détenteur 
carte Accès

Heures
additionnelles Journée

Journée
Détenteur 

carte Accès

Pédalo et canot                  15 $               13,50 $                        10 $             40 $                     35 $
Kayak et plaisance
Solo                                     10 $                      9 $                          6 $             25 $                     22 $
Duo                                     15 $               13,50 $                        10 $             40 $                     35 $
Kayak de mer
Solo                                     15 $               13,50 $                        10 $             40 $                     35 $
Duo                                     20 $                    18 $                        15 $             55 $                     50 $

Centre nautique Gervais-Désourdy 
1577, av. Bourgogne  •  Tél. : 450 658-6436 ou 450 658-1778
www.ville.chambly.qc.ca

LAISSEZ-VOUS SÉDUIRE PAR LA BEAUTÉ DU SITE

ET PROFITEZ DES JOIES DE LA NAVIGATION SUR 

LE BASSIN DE CHAMBLY !

Une tarification spéciale sera offerte aux
résidants de Chambly, les 5 et 6 juin 2010. 

Sur présentation d’une preuve de rési-
dence, les citoyens pourront profiter de la
location d’embarcation à 5 $/h, pour
toutes les embarcations disponibles.

CLINIQUE DE SENSIBILISATION (2 heures)
Permet de sensibiliser le participant aux techniques de kayak et aux notions de base en
sécurité. L’horaire du cours sera proposé au moment de l’inscription.

Clinique privée Semi-privée Offre familiale (2 adultes et
2 enfants âgés de 10 ans et plus)

Détenteur carte Accès 38 $ 28 $ 61 $
Non-détenteur 44 $ 32 $ 70 $ 

COURS DÉBUTANT ET INTERMÉDIAIRE
Kayak débutant (8 heures)
Initiation niveau I (FQCK)

Dates : 12 et 26 juin, 10 juillet, 7 août 2010

Coût : 
Détenteur carte Accès : 137 $
Non-détenteur : 142 $ 

Kayak intermédiaire (19 heures)
Initiation niveau II (FQCK)

Dates : 18 au 20 juin et 13 au 15 août 2010

Coût : 
Détenteur carte Accès : 237 $
Non-détenteur : 242 $
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Le prix inclut le brevet de la FQCK
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SORTIE COUCHER DE SOLEIL
(2 heures)

Vivez l’ambiance magique d’une soirée en
kayak de mer sur le bassin de Chambly.

Mercredis, du 14 juillet au 18 août 2010

Coût  (par soirée) : 
Détenteur carte Accès : 30 $
Non-détenteur : 35 $

ANIMATION KAYAK DE MER
Les jeunes auront la chance de s’amuser
tout en apprenant, à leur rythme, les tech-
niques de base en kayak de mer et 
peut être même passer les certificats de 
pratique de la FQCK.

Groupe 9 à 11 ans : Lundis 28 juin, 
12 et 26 juillet, 9 août 2010, 10 h à 12 h

Groupe 12 à 17 ans : Mardis 29 juin, 
13 et 27 juillet, 10 août 2010, 13 h 30 
à 15 h 30

Coût :
Détenteur carte Accès : 12 $/jour
Non-détenteur : 15 $ /jour

GROUPE KAYAK-ADO (12 À 17 ANS)
Randonnées, notions de base, animation
et jeux en kayak, ainsi que la possibilité 
de passer les certificats de pratique de 
la FQCK.

Lundis, du 5 juillet au 9 août 2010, 
16 h à 18 h

Coût :
Détenteur carte Accès : 60 $
Non-détenteur : 72 $

KAYAK - MISE EN FORME
Une façon originale de faire de l’activité
physique, tout en apprenant les bases du
kayak de mer.

Mardis, du 6 juillet au 10 août 2010, 
18 h 30 à 20 h

Coût (6 séances) :
Détenteur carte Accès : 90 $
Non-détenteur : 104 $

DESCENTE ENTRE CHAMBLY 
ET SAINT-HILAIRE
Samedi 26 juin 2010, départ à 13 h

Organisée en collaboration avec la Maison
des cultures amérindiennes. Les adeptes
de canot et de kayak sont invités à 
descendre le Richelieu, entre Chambly et 
Mont-Saint-Hilaire. Un pow-wow est prévu
à l’arrivée, à la maison amérindienne.
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Pratique d’activités libres et 
sans surveillance, au parc Gilles-
Ville  neuve, pour la planche 
à rou lettes et le patin à roues
alignées seulement.

Horaire : Lundi au dimanche,
du le ver du soleil jusqu’à 23 h.

RÉGLEMENTATION
Équipement fortement 
recommandé :
� Casque protecteur
� Genouillères et coudières
� Gants
� Chandail à manches longues
� Pantalons longs

Mesures de sécurité 
à respecter : 
� Utiliser les escaliers pour

accé der à la rampe
� Un seul planchiste à la fois sur

la piste
� Interdiction de flâner dans

l’envi ron nement de la rampe

Sur le site, il est interdit de :
� consommer de la nourriture,

des bois sons, de l’alcool
ou de la drogue

� d’apporter des contenants
de verre

La collaboration des parents est 
demandée afin de faire respecter 
la réglementation.

Nous vous remercions de garder
cet environnement propre.

La Ville de Chambly ne peut être
tenue responsable des incidents ou
accidents qui pourraient y survenir.



Centre nautique Gervais-Désourdy 
Modalités d’inscription aux activités 

 
Remplir un coupon par personne et joindre un chèque, daté du même jour, libellé à « Ville de 
Chambly ». Poster ou déposer dans la boîte d’inscription au 56, rue Martel, Chambly 
(Québec)  J3L 1V3. Les inscriptions seront acceptées jusqu'à 7 jours précédant le jour de 
l’activité. La date de dépôt détermine l’ordre de traitement du formulaire. Une priorité est 
accordée aux résidants de Chambly. 
Aucune inscription ne sera saisie par le personnel de l’accueil.  
Aucune confirmation téléphonique ne sera accordée. 
          

Politique de remboursement 
Annulation par le participant pour raison médicale 
Si une inscription est annulée par le participant pour des raisons de santé, il doit, pour 
bénéficier d’un remboursement, faire une demande écrite de remboursement 
accompagné d'une preuve médicale. Cette demande doit être déposée au Service loisirs 
et culture au cours des 10 premiers jours de la maladie. Au-delà de cette date, aucun 
remboursement ne sera accordé. 
 
Annulation par le participant pour toute autre raison 

Délai : La date limite pour annuler l’inscription est de 7 jours ouvrables précédent 
l’activité.  

Frais d’administration : Un montant équivalant à 15 % (10 $ minimum) sera retenu, à 
même le remboursement consenti, pour toute activité annulée. 

 
Annulation par la Ville de Chambly 
Le Service loisirs et culture se réserve le droit d’annuler ou de modifier toute activité lorsque 
le nombre de participants n’atteint pas un minimum requis ou pour toute autre raison hors de 
notre contrôle. Le remboursement sera alors intégral et sans pénalité, au prorata des 
activités non suivies. 
 
Chèque émis sans provisions suffisantes : Des frais de 20 $ seront exigés. 
 
Responsabilité : La Ville se dégage de toutes responsabilités en cas de perte, de vol ou de 
bris pouvant survenir dans le cadre des activités. 



  Carte Accès : 1 0 0  __   __   __   __   __           

$
12 juin 2010

26 juin 2010
10 juillet 2010

  7 août 2010

18 au 20 juin 2010

13 au 15 août 2010

Sorties au coucher du soleil

14 juillet 2010
21 juillet 2010
28 juillet 2010
4 août 2010
11 août 2010
18 août 2010

28 juin 2010

12 juillet 2010
26 juillet 2010

  9 août 2010

29 juin 2010

13 juillet 2010
27 juillet 2010

10 août 2010

5 juillet au 9 août 2010

6 juillet au 10 août 2010

26 juin 2010

$
Les cliniques de sensibilisation ne nécessitent 

pas d'inscription à l'avance. 
Information : 450 658-6436 ou 450 658-1778

Veuillez également remplir le formulaire Dossier du participant

            

                       Formulaire d'inscription 2010

Montant

Total 

Détenteur carte Accès Non-détenteurACTIVITÉS

$

$

Groupe kayak-Ado
12 à 17 ans 60 $ 72 $ $

$

Cours kayak Niveau 2

237 $ 242 $

Animation kayak de mer
12 à 17 ans

12 $ ch. 15 $ ch.

Cours kayak Niveau 1

137 $ ch. 142 $ ch.

  Nom :   Prénom :

RENSEIGNEMENTS - PARTICIPANT
  Âge au 30 sept. :Exp. : ____/____/____

Animation kayak de mer
9 à 11 ans

12 $ ch. 15 $ ch.

Descente de canot

Kayak mise en forme
90 $ 104 $

30 $ ch. 35 $ ch. $

25 $ 27 $ $

$



 Carte Accès  : 1 0 0  __  __  __  __  __ Expiration :

 Adresse : 

 PROGRAMME D'ANIMATION POUR ENFANT SEULEMENT

 Signature (parent ou tuteur si moins de 18 ans) : 

 Carte Accès  : 1 0 0  __  __  __  __  __ Expiration :

 Cellulaire : 

 Adresse, si différente : 

 IDENTIFICATION DU PAYEUR

 Téléphone bureau :  Courriel :

 Date de naissance : 

Dossier du participant
Service loisirs et culture

 IDENTIFICATION DU PARTICIPANT

 Expiration :  Autorisez-vous la Ville de Chambly à utiliser les photos du participant
 prises  pendant les activités à des fins de promotion ?
 OUI         NON 

 Nom :  Prénom : 

 Sexe :
  F            M 

 Téléphone : 

 Prénom : 

 Code postal :  Ville :

 No d'assurance-maladie :

 PROFIL MÉDICAL     (Vous devez nous prévenir si le participant requiert des attentions ou précautions particulières)

 Lien :  Téléphone 1  :  Téléphone 2 : 

  Est-ce que votre enfant présente un problème médical dont il est important de nous informer ?
  OUI         NON           Précisez : 

 Votre enfant doit-il porter un vêtement de flottaison à la piscine ?
 OUI         NON

 Autorisez-vous votre enfant à quitter seul ?
 OUI        NON          Si oui, à quelle heure ? _________ 

 Lien :
 PÈRE           MÈRE          AUTRE    

 Date de naissance :  Téléphone maison, si différent : 

 Souhaitez-vous recevoir le reçu par courriel ? 
 (sauf inscription par Internet)   OUI            NON  

 AUTORISATION

 No d'assurance sociale (à fournir pour recevoir le relevé 24 en février)  :

 Pour les frais de camps de jour et de la semaine de relâche. Selon la loi de l'impôt, le relevé 24 sera émis au nom du payeur seulement.

 Grandeur du T-shirt  (Camps de jours seulement, minimum une semaine de camps réguliers)
  PETIT        MOYEN        GRAND        (un seul par enfant)

 Mot de passe obligatoire 
(pour récupérer votre enfant) :

  En signant la présente,  j'autorise la Ville de Chambly à prodiguer au participant tous les premiers soins de base nécessaires.
  J'autorise également la Ville de Chambly à le transporter par ambulance ou
  autrement, dans un établissement hospitalier ou de santé communautaire, si elle juge nécessaire. De plus, s'il est impossible de nous
  joindre,  j'autorise le médecin ou tout autre professionnel de la santé à lui prodiguer tous les soins médicaux requis par son état.                          

 Code postal :  Ville :

 PERSONNE À CONTACTER EN CAS D'URGENCE
 Nom :  Prénom : 

 Nom : 




